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Taxe d'enlèvement des ordures ménagères (TEOM)
Question écrite n° 1483

Texte de la question

M. Vincent Rolland attire l'attention de M. le ministre auprès du Premier ministre, chargé du budget et des
comptes publics sur la taxe d'enlèvement des ordures ménagères. La taxe d'enlèvement des ordures
ménagères (TEOM) est due même si le propriétaire du bien soumis à la taxe foncière n'utilise pas le service de
collecte et de traitement des déchets de la commune ou de l'intercommunalité. Ainsi, un contribuable qui peut
bénéficier des services collectifs d'enlèvement des déchets de la commune mais ne les utilise pas, parce qu'il ne
produit pas de déchets (logement vacant) ou n'utilise pas le service public, ne peut pas échapper au paiement
de la TEOM. Aussi, il lui demande si une exonération ou un allègement de cette taxe est envisageable pour les
propriétaires qui n'occuperaient pas ou peu leur logement.
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